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MUNICIPALITÉ D’IRLANDE

EXTRAIT DU REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX -

À la séance ordinaire du Conseil municipal dIrlande, tenue le mardi 7 décembre 2009.
présidée par le maire Bruno Vézina t et à laquelle assistaient les membres du Conseil
municipal suivants:

Benoît Lemay, Carole Sévigny, Jean-François Harnel, Jenny Martineau. Jean-Marie
Carrier et Émilie Roberge

tous formant quorum et à laquelle était présente Christiane Laroche secrétaire
trésorière/directrice générale.

LA RÉSOLUTION SUiVANTE A ÉTÉ ADOI”rÉE

2009-12-168 MÉMOIRE/PARC ÉOLIEN MRC DE L’ÉRABLE

11 est proposé par Carole Sévigny et résolu à l’unanimité
eue la Municipalité d’Irlande mandate le conseiller au
siege no. 3 Jean—François Hamel à préparer et déposer au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement un
mémoire concernant le projet du parc éolien de la MRC de
l’érable.
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MUNICIPALITÉ D’IRLANDE

EXTRAIT DU REGISTRE DES PROCÈS.VERBAUX

A la séance extraordinaire du Conseil municipal d’Irlande, tenue le jeudi 1er octobre 2009,
présidée par le majre Bruno Vézina et à laquelle assistaient les membres du Conseil
municipal suivants:

Gilbert Pelletier, Nelson Mercier. Jocelvn Ouellette, Jean-Marie Carrier et Jean
François Hamel tous formant quorum et à laquelle était présente Christiane Laroche,
secrétaire-trésorière/directrice générale.

LA RÉSOLUTION SUIVANTE A ÉTÉ ADOPTÉE

2009-10-137 MISE EN GARDE A ÉNERFIN RELATIVEMENT A LA RÊGLEMENTATION
428” A L’ÉGARD DE PROTECTION D’UN PUITS MUNICIPAL SUR
NOTRE TERRITOIRE

ASteodu que la MurcipaIié J’ rande dispose d’ne
réa menation depuIs noaembre 2 J’ «règlement 434,435»
eraOrnt l’implantation d’ éoLiennes sur san territoire;

Atreudu qu’une prise d’eau muniaLpale située è du
prcieo o’imptan:azor de J co±aernes ns. : a9,4,4; de
c•omoaani Enerfin;

Artoniu uue Z’r’ .lL.1 ou rèaerr.ent rao.4a4 éruoérarc es
norns de aisar es séparat aicos relatiut-s è ‘ impJant a on
J’ cir,nes pré at qu’ aucune lirn ne peut s’ inpiantr I
rro us ac la fas s haut car à Lartlr J’ une or se J’ eau
nri ipale;

‘An au la or 1 s no t r ouoiaipl o o’;ti o
li art. t o- 1n « une municipalité peut exercer sa
compétence en matière d’eau potable à l’extérieur de son
territoire»

Sour ces raisons -FA-u
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MUNICIPALITÉ D’IRLANDE

EXTRAIT DU REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX

À la séance ordinaire du Conseil municipal dIrlande, tenue le mardi 8 septembre 2009,
présidée par le maire E3runo Vézina t et à laquelle assistaient les membres du Conseil
municipal suivants:

Nelson Mercier, Gilbert Pelletier, Jocelyn Ouellette, , JeanMarie Carrier et Jean
François Haniel

tous formant quorum et à laquelle était présente Christiane Laroche secrétaire
trésorière/directi ice générale.

LA RÉSOLUTION SUWANTE A ÉTÉ ADOPTÉE

°9—9-26-- CEMANDE J’ENQUTE/D’AUJIANCE PUBLIQUE PROJET QOLIENNES DE
L’ ÉPJBLE

Attendu la résolution rrunL ‘ipale du 1 uin 20î9 rerativerrer. u
proc: éoien de l’Érable;

u oe le prcet oresntè souleue énornerer: de :ntroverse
dns es zomrr.unaués e j:. rntes;

Attendu la péilode d 4 ours fir. u déposer une :elie
demarc aa PAPE st presen eor: effe :ie,

o: :es e -

- :ues ‘:e 1eo.e.

pi u: ‘ s

I o

- :‘eiIe: i::s a:r
Z’Fr-d e;



MUNICIPALITÉ D’IRLANDE

EXTRAIT DU REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX

À la séance ordinaire du Conseil municipal dIrlande, tenue le lundi 6 juillet 09, présidée
par le maire Bruno Vézina t et à laquelle assistaient les membres du Conseil municipal
suivants:

Gilbert Pelletier, Jocelyn Ouellette, Jean-Marie Carrier et Jean-François Hamel
tous formant quorum et à laquelle était présente Christiane Laroche secrétaire-
trésorière / directrice générale.
tait absent: Nelson Mercier

LA RÉSOLUTION SUWANTE A ÉTÉ ADOPTÉE

SÉANCD’iNFQRMATt/ÉQZFNNE3

Csrsidéraoo le nos icnre:rert de la itsricicZité d’rinue a
croe de l’irrplanttioo d’an parc éolien indusl-riel en
zerritoire babite;

‘onsidérant que la Municipalité veuc inrormer ses citoyens de
l’ampleur du projet;

onsiaéranf l’absence de douments aroumentires significatifs à

sideran: que r rieur yaoul Jonohe r rséaste reconnu, en
nesure de réalisr un notase-vidé du pr lot de l’rab1e par
is fins d’ r.iaai r d la rencontre d’ information prévue;

é pr iibcr PiiLier eu rIs à i’snanirité que
s :ariliie ri-.rre s r-s se Pann Tortt p or



MUNICIPALITÉD’I

EXTRAIT DU REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX

A la séance ordinaire du Conseil municipal d Irlande, tenue le lundi l juin 2009,
présidée par le maire Bruno Vézina et à laquelle assistaient les membres du Conseil
municipal suivants:

Gilbert Pelletier, Nelson Mercier, Jocelyn Ouellette, JeanMarie Carrier et Jean
François Hamel tous formant quorum et à laquelle était présente Christiane Laroche,
secrétaire-trésorière/directrice générale.

LA RÉSOLUTION SU1VANTE A ÉTÉ ADOPTÉE

A’tcnir que la cmpagnie Enertin a déposé e 7 irai dernier une
étude d’aopat effectuée par SEC Lavalln pour un projet
d’Implantation d’un cinquantaine d’éoliennes en oerritcire
haci:é;

Attendu que les riunicapalités environnantes développont oepuis
12 ans, un ircult histarinue cherrin patrimonIal,, qui met en
va,eur I’ enserab_e des éléments Caysacers ui scn reconnus
exceptionnels

Attencu que l’éude Ldentitie ces iitpacff naurs sur
i’intéqrlté du paysage, particollèrernent dans l’axe du “henmn
historique Craic et Cosford situé sur notre ‘er:itoire

Affendu ove l’étude passe sous silence
d’mzrpacts que ma population suffra
téveloprenen rotor des secteurs t

réc,es z:o,li007es s.r ,‘s

t” noa 01

r

un nombre consioérable
et rypounéquera le

en aju”r” se’vi7o1ieS

or n’ au” rurrr’ Li’ ho’ o r 5,i

n ‘L , “r,,, rur o, r ,:


